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International Venture Capitalist SA, à La Neuveville, CH-036.3.
051.968-3, société anonyme (No. FOSC 231 du 27.11.2012, Publ. 
6948906). Modification des statuts: 06.06.2013. Nouvelle raison 
sociale: IVC Ingénieurs Civils SA. Nouveau but: La société a pour 
but l'exploitation d'un bureau d'ingénieurs-civils et conseils. Elle 
peut prendre des intérêts dans toutes entreprises ou sociétés visant un 
but identique, ou de nature à favoriser son but social par voie de créa-
tion de société ou d'entreprise nouvelle ou encore par voie de fusion 
ou d'association. Elle peut créer des succursales en Suisse et à l'étran-
ger, participer à d'autres entreprises en Suisse et à l'étranger, acqué-
rir, gérer ou vendre des immeubles, faire toutes opérations et con-
clure tous contrats propres à développer et à étendre son but ou s'y 
rapportant directement ou indirectement. Nouveau capital-actions 
libéré: CHF 100'000.00 [précédemment: CHF 50'000.00]. 
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